
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           
           

           

           
           

           

           
           

       

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

District de la Creuse 
 

Siège social :  
17 Rue Jean Bussière 
Z.I. Cher du Prat 
23000 GUERET  
 

Accueil :  
Guillaume LACAN 
Véronique CHANUDET 
Tél. : 05.55.52.09.85 
 

Site et E-mail :  
Site : http://foot23.fff.fr 
E-mail : district@foot23.fff.fr  
 

Horaires d'ouverture des 
Bureaux 
Du 15 novembre au 15 mars 
Lundi : 9h-12h et 13h-17h 
Mardi, jeudi, vendredi : 8h-12h et 13h-17h 
Mercredi : 8h-12h 
Du 16 mars au 14 novembre 
Lundi, mardi, jeudi : 8h-12h et 13h-17h  
Mercredi : 8h-12h 
Vendredi : 8h-12h et 13h-16h30 

 

N° 537 - vendredi 5 août 2022 

Agenda 
 
 

 
 

Sommaire 
 
Page 2 : informations Assemblée 
Générale 
 

Page 3 à 6 : informations diverses. 
 
 

 
 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE FINANCIERE DU 
VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2022  

(date à confirmer) 

 
APPEL A CANDIDATURES 

 (1 poste à pourvoir) 
 

L’appel à candidatures pour l’Assemblée Générale 
Financière du VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2022 est ouvert à 
partir ce jour. 

Les personnes désirant faire acte de candidature comme 
Membre du Comité de Direction du District doivent se 
conformer aux articles suivants des Statuts du District et faire 
parvenir leur candidature par courrier recommandé avant le 
mardi 30 août 2022, dernier délai. 

 
Retrouvez les conditions d’éligibilité en page 2 de ce Foot Hebdo Creuse. 

 

-------- 
 

VŒUX DES CLUBS 
 

Le District informe les clubs qui le souhaitent qu’ils ont jusqu’au 
mardi 30 août prochain, dernier délai, pour proposer des vœux.  

 
 

 
COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Appel à candidatures 

 
Les personnes qui souhaitent rejoindre le District au sein des 
Commissions, en tant que Membre coopté(e), sont priées de faire 
acte de candidature par mail. 
 
La visio-conférence sera développée plus amplement afin de 
faciliter la participation aux réunions. 
 
Le Secrétariat reste à disposition pour toute question relative aux 
activités desdites Commissions. 

mailto:district@foot23.fff.fr
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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE  
DU 30 SEPTEMBRE 2022 

 

APPEL A CANDIDATURES (1 poste à pourvoir) 
 

Article 13 (extraits) 
 

13.2. Conditions d’éligibilité 

Les conditions d’éligibilité décrites ci-après doivent être remplies à la date de la déclaration de candidature. 
 

13.2.1. Conditions générales d’éligibilité 

Est éligible au Comité de Direction tout membre individuel de la FFF, de la Ligue ou d’un District de la 

Ligue ainsi que tout licencié d’un Club ayant son siège sur le Territoire et en règle avec la FFF, la Ligue et le 

District. 

Le candidat doit être à jour de ses cotisations et domicilié sur le territoire du District ou d’un district 

limitrophe. 

Ne peut être candidate : 

- la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins six (6) mois ; toutefois, les personnes déjà licenciées 

la saison précédente sollicitant une licence pour la saison en cours sont considérées comme étant licenciées 

sans interruption durant la période allant du 30 juin de la saison précédente à la date d’enregistrement de leur 

nouvelle licence. 

- la personne qui n’a pas dix-huit (18) ans au jour de sa candidature ; 

 - la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à son inscription sur les listes 

électorales ;  

 - la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un 

citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; 

 - la personne à l’encontre de laquelle a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps, notamment pour 

manquement grave à l’esprit sportif ; 

 - la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles. 
 

13.3. Mode de scrutin 
 

 Dispositions générales 
 

 Les Membres du Comité de Direction du District sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. 

 Sont élus au premier tour de scrutin, dans la limite des postes disponibles et dans l’ordre décroissant du 

nombre de voix recueillies par chacun d’eux, les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 

exprimés. 

 Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative. 

 En cas d’égalité, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 

 En cas de vacance au sein du Comité de Direction, pour quelque motif que ce soit, le ou les sièges laissés 

libres sont pourvus à la plus proche assemblée. 

 Le mandat des membres ainsi élus expire à la même échéance que l’ensemble du Comité de Direction. 
 

Déclaration de candidature  
 

 Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du District par envoi recommandé, au 

plus tard 30 jours avant la date de l’Assemblée Générale. 
 

 La déclaration de candidature indique à quel titre elle est présentée (arbitre, éducateur, femme, médecin, ou 

autre). 

 Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées ci-dessus et celles d’éligibilité 

fixées à l’article 13.2 sont remplies. 
 

 Le refus de candidature doit être motivé. 

 

Pour tout renseignement ou interrogation, n’hésitez pas à contacter le Secrétariat du District. 
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ENGAGEMENTS 2022/2023 

INSCRIPTIONS VIA FOOTCLUBS 

• SENIORS GARÇONS (date limite : 15/08/22) : 

o Coupe de la Creuse 

o Coupe Jean Bussière 

o Coupe André Latéras 

  

• SENIORS FÉMININES (date limite : 15/08/22) : 

o Coupe de la Creuse à 11 

o Coupe de la Creuse à 8 

  
• FUTSAL (date limite : 01/10/22) 

o Championnat Seniors garçons 

o Championnat Seniors Féminines 

o Coupe de la Creuse Futsal 

o Coupe de la Creuse Futsal Féminines 

  

• JEUNES (date limite : 06/09/22) : 

o Championnat U17 

o Championnat U15 

o Critériums U13 à 8 

o Coupe de la Creuse U18-U19 

o Coupe de la Creuse U16-U17 

o Coupe de la Creuse U14-U15 

  

INSCRIPTIONS PAR MAIL à district@foot23.fff.fr en remplissant CE TABLEAU ! 

 

• FOOT D'ANIMATION (date limite : 13/09/22) 

o Critériums U11 

o Ronde des U9 

o Ronde des U7 

o U11-U13 Féminines à 5 

o U8-U10 Féminines à 5 

o U6-U7 Féminines à 4 

 

 Concernant les engagements en Interdistricts Féminines Seniors à 11, ils doivent être faits auprès 

du District de la Haute-Vienne. 

 Les engagements en Championnats Féminins Jeunes à 8 sont gérés par le District de la Corrèze et 

les engagements en Championnats Féminins Jeunes à 11 par la Ligue de Football Nouvelle 

Aquitaine. 
 

ANNONCE CLUB 
 

L’US AJAIN recherche un entraîneur.  

 
Le club est à la recherche d’un coach pour son équipe, pensionnaire de Départemental 3. 
 

N’hésitez pas à contacter Anthony LHOTE au 06.60.17.37.87.  
 

 

https://foot23.fff.fr/wp-content/uploads/sites/30/2022/06/Engagements-Foot-dAnimation-2022-2023.pdf
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Retrouvez-nous sur le site du District de Football de la Creuse : 

http://foot23.fff.fr 



 OFFICIEL - LCO FOOT - CREUSE 7   
 

5 août 2022 - N° 537 

 


